

Préambule
Ce protocole a pour but de clarifier et de préciser les conditions de sortie et/ou de transfert d'un bénéficiaire de soins entre les différents partenaires concernés, à savoir :

· l'hôpital somatique (A, B)

· l'hôpital psychiatrique

· le centre médico-social (CMS)

· l'établissement médico-social (EMS)

· le médecin traitant

· le pharmacien

Il permet :

· de préparer la sortie ou le transfert d'un bénéficiaire de soins en fonction d'un protocole écrit, accepté par les différentes parties.

· de répondre aux besoins du bénéficiaire de soins, afin que celui-ci puisse recevoir les soins, les médicaments et/ou le matériel adaptés lors de son retour à domicile ou lors de son transfert dans une autre institution. 

Une information claire, qui respecte les délais définis dans ce protocole, facilitera grandement le travail de chacun.

Ce protocole engage l'ensemble des partenaires concernés au sein du réseau.

	Tout problème peut être reporté sur le formulaire 
"avis de non-conformité / proposition d'amélioration".

Ces remarques seront traitées et analysées par le Groupe de coordination médico-sociale.
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